	
	asbl A Place To Live vzw

Stefaniastraat 137

Rue Stéphanie 137

Bruxelles 1020 Brussel

02-4242101 /  0495-502064

info@aplacetolive.be

	[image: image1.jpg]Q F’Q(G 7‘0 !,‘ng






Nom:





       Date de naissance:

Adresse:

Tél/gsm:







       Email:

____________________________________________________________________________________________

Convention A Place to Live asbl:

1. ……………………………………………………….(nom et prénom) s’engage à soutenir comme bénévole l’action de l’Asbl A Place to Live. Concrètement cela se fera surtout de la manière suivante (animation, cuisine, coordination, chauffeur,…) ………………………………………………………………………………...…………. (types d’activités).

2. Le bénévole souscrit aux buts de l’association, il respecte le secret professionnel et les convictions philosophiques ou religieuses des personnes avec lesquelles il / elle entre en contact de par des activités.

3. L’engagement prend cours à la date suivante:………………….. et aura lieu surtout aux endroits suivantes:…………………………………………..

4. On s’engage pour une durée indéterminée / l’engagement prendra fin le*……………………………(date).

(*barrer la mention inutile)

5.La personne de référence dans l‘organisation est………………………………… (nom coordinateur camp ou autre)

Cette personne de référence est un lien permanent avec le bénévole et «entraînera» aussi le bénévole dans son fonctionnement. Quand le bénévole prévoit d’être absent, il avertira cette personne le plus rapidement possible.

6. Le bénévole se met à disposition ………………heures par mois.

7. Le bénévole reçoit ci-joint la brochure de l’association, les statuts, le règlement d’ordre intérieur, le formulaire pour les remboursements des factures et les dates des conseils généraux suivants et du prochain temps de formation.

8. L’association offre au bénévole une assurance pour les accidents éventuels (responsabilité civile et les accidents survenant pendants l’exécution de tâches ou sur le chemin vers ou revenant de leurs tâches) par une police d’assurance qui répond aux conditions définies dans les décrets en vigueur. Le volontaire doit en cas d’accident toujours informer la personne de référence aussi rapidement que possible.

Les temps de formation sont proposés sur des bases très régulièrement. A côté de cela, on impliquera le volontaire dans le fonctionnement global de l’association, e.a. par les assemblées générales.

L’association prévoit un dédommagement des frais.

9. L’association s’engage à fournir au bénévole une attestation au prouve son engagement effectif, utilisable par exemple dans un curriculum vitae.

10. Les données sont exclusivement conservées et utilisées dans le cadre des objectifs de l’association, comme cela est prévu dans le statuts. La personne concernée peut consulter ou modifier ces données comme cela est prévu dans la loi sur la protection de la vie privée du 8 décembre 1992.

Fait en double exemplaire (un pour chacune des parties)

à …………………………………………….., le ……………………… 

Au nom de l’association,


Le bénévole et pour les mineurs, également les parents

…………………………


……………………………………………………………………

